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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa de l’article L. 1435-10 du code de la santé publique est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « La répartition régionale des crédits prend en compte l’offre de soins et les besoins 
en santé des territoires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans les critères de répartition du Fonds d’intervention régional la 
prise en compte de l’offre de soins et les besoins en santé des territoires.


